
LE PROPAGATEUR DES BONS LIVRES

100- D. E't-ie uich' grame' l'anlicir', nola-
l'loîinent il sans raison sullisante r' l'hleure du
vrpal's.

Il. Plusieurs savants thilologienis pensent que
e' i'st jas unIi jpch' 'rave, parcc que, i ent-iis,
l'Iheur'u iurepas i''est pas une condition essen-
tielle du j. ùn'. M ais 'aulr's jensent le contiraiire
pare' gu,', lsnt-iý, supîpo.é que l'l'ure dura
ne soit p l'esse'nce dtu juee, lle n'est pas moins
commiandee sous pein(le teiché grave ar l' IEgli-
s. . et C" 1entiment est pius sùr et doitt tr, ,pr.

Lrs la pratique.
Toteoi, eanticipation d'u-,1 emi-eur

iest pas censée nîotabl'II. inîlis qlue celle de deix
heures le serait certainement.

1:. A mn'' prenîtr u'une rfection lPger" et com.
po-se 'uml'nent -Ial:m"ns permis jmr l'usage ou
ir I Lv j du ii Iiocese ou l'on> se troux..

ti D . Q 1D u il mentendre jlai' unme rP fion.rl

It Une 'jianlité d'aiiments q(uti est bitn moin.
irO -pi"I eIl'.l'miun i areijs. puisqu'il ''st d(e resseIcùe
i j cre.le ma fair. qu'un seul dans les % int-

qlire hieurs: mi ' jqui mri suivant la 'cmtu. I
Ile 'des lieCx, la cmplxion ou l'ge ele ch-iucn,

: I. vosr. .1<-, et '' ioimb .tle. j.urs '" j..ù e
co)ný,:iilis. Ainsi, IanI-I j.Ispas froids tioi bèr<e
y us -le nourriture q-u -lans les pays chau,s:
mn' personne qui am ui tempîe'ranmienit lible ou tqui
ait un traail Lit gint, quoique iisullisant pouir

la :pen.ir dIu> j e. , oqui -t déjà avanccee en
,ige. oit .jlui aun et't<mdc vrace, peut faire une
collation plus forte qu'une autre qui i'est pas
lans les mnm:imes cas ; tt la collation l.eut être

missi moins i're quad Ion -toit j-ner plusieurs
-Ptmmsj" uite

103 1. Y a- tti unet mai iidte nui ur;d
c, anmntprieà 1l rlltin

Il. Oumi. iap: ez l ucumim îr''pi'me unmixir
0o: PiIlreIdr Luit o-' , ' d' c''nt$ gra m-
mes de imourriture'- rs nImmi", 'lit saimt-Lioi,
.lue l.m pmlit ii s. r.ii totamiie'nt sa 4tifim"."

104e . N'y a+t il tiis uneli uilmtre "< /le de con-
'Iuile ' us"n pol i/ijat' mlun suirre en sureiirlé de

I. Oui, eacun pr-ui. :a collation. manger
I quart environ d. c t-u'il mange au repas
r'lini :' 't ar o su-nt '-lui m(ui à uin gros

aipltit, ••t gi n.ms son repas P enlinire prnd
plus -: nouriture qu'un autre, j'ut ausi niii-

ie di'avanimge à lt <tllation,

IrC D. lDeis ilajimml,'si l il permis d·user à
lt cullahton

Il. C-la d"penI. dle la outume des lieux au.
toriîée ouimmoérée par les Etqi:e-. Mais o peut
dire que généralement en France il est permis de
manger:

l1 Dmt pain, des fruits, des conlitures, de la
salade, 1- l îgum"s Tiel:on.îmes

2· Di> "':ure. dlu romnace à caue dle Ia d'is-
pense qu I-s E'é-ues a'crdent elI.ique année à
c" sIj-t on vertim -i'iInnult 'lu Souverain Pon.
tife ; mais n.n îs dp s oeufs

30 L'n lpoiaL'e compo-sa d'berbes cuites avec de
l'eau, de l'hui&e, ou du tinaigre, oi du vin ; et
dans cc cas ni au.ti, ni le vin ne font partie de la
quantiii ' nourriture prmi" à la collai ion, par-
2 qu'i e son.t pas dI aiments proprement

L'n pot i t comipo"4 le pain cuit avec de
'eau# 't .!"I imme, 'après hi coutumme aujour-

e'Ii univ'rs"I" : mais on ne peut, d'après saint
L'mori, pr-ntlr" huit onces l'uni tel Iotage, par.
t.! qu'il est plus substantiel que l'autres aliments.

10e D. (îudl pmchl<ii ,commel-on quandu oit dé.
passe la quantilède niurriture permise à la col-
iltionl.

tI. Un péchié véniel si on ne la dljasse pas no-
tablîment ; et un poché grave dans le cas con-
t raire, par exemple, si on fait sans motif !égitime,
une collation double: car alors on ferait un se-
cond repa, et on violerait ainsi l'essence du jeû-
ne qui consiste en un seul repas dans les vingt-
quatre heures.

107e 1). Quel pché comnel-on quand on use
d'aliirts qui ne sont pas le collation, mais sanis
dfepasser la quantilié permisc ?

Il. Un péché seulement véniel, à moins qu'il
rien résulte un granil scandale à cause de cir-
constances particulières ; la raison en est qu'une
telle infraction ne viole pas l'essence île la loi du
jeûne.

108e D. A quelle heur peut-on faire la colla-
tion ?

Il. 1le doit se faire le soir, i'après la coutume1
gnérale (lui pourtant n'en lixe pas l'heure. Mais1
dans plusieurs lieux la coutume autorise à la faire(
à onze ou mé.mne à dix heures lu matin, et à ren.-
voyer le repas au soir ; et dans ceux où tel n'est
jas l'usage, on le pent également quand on a un
motif raisoniable d'agir ainsi.

109 !1. Est-ce un péechtgrace d'anticiper ainsi,
sans raison sufisante, sur l'heure inliquée par lai
coutume de la collation

I. C'est un péché, puisqu'on n'observe pas
ainsi le jeûne tel que l'Eglise le prescrit ; mais
ce n'est qu'un péché véniel, parce qu'une tello

anticipation ne viole pas l'essence du jeûne qui
consiste à ne faire qu'ui seul repas.

3o Des causos qui exemptent du Jeane.

I10" D. Que'lies sont les causes légili.nes qui
remnptini de la lJi dujedne ?

Il. Il y en .a d1 ux:l'impuissance, et la dis.
pense.

11I 1). Que faut-il entendre par filnmuis.san-
ce "

Il. t->1l I(' nl'on est de jiiner à cause 'l'un
mneonv'me"n , grave qui 'n rseu'ttriit : car l'Eg-li

dl'a p1ès sentinient dle tous les théologiens,
n'entend pas obliger par ses lois quand on ne
peut les observe r qu'avec un tel inconvénient.

pas qui leur sont nécessaires de satisfaire avec quatre fois l'an, de trois mois en trois mois, le
recherche la sensualité; et compenser un peu mercredi, le vendredi et le samedi d'une même
l'observation (lu jeûne par quelque prière ou quel. semaine. Ces jeûnes les Quatre-Temps se ren-
que bonne ouvre, ou du moins par la pieuse of. contrent dans l'Avent ; dlans le Carême, avec les
frande! à Dieu de l..ur travail ou de leurs pei. jeûnes duquel il se confondent ; dans la semaine
nes, en union avec N. S. J.-C. qui a pratiqué la qui suit la Pentecôte ; et dans le mois de septem-
pénitence depuis Betlhléem jnsqju'at Calvaire. bre.

lo Des JeOnes du CarOmedes Quetire-Teimnp, et de,
Vigiles.

128e D. Cctl' praiqmue de l'Ellise est-elle bien
ancienne ?

124 D. Quel a eé le hut qýnuiral le I'Eqlise 1. E lie est si ancienne qu'on est fondé à croire
dans l'institution desjeûnes du 'C me, dis Qua- qi'elle vient des Apôtres ou le leurs successeurs
ire-Temps ciles Vigiles ? mmmé'liats: c: r c'est un principe reçu que lors-

qu'on ne trouve point l'origine d'un usage anti-
R. Le but général de l'Eglise,dans cette institu- que dans u(glise, un doit le rapporter aux temps

tion,a été de faire accomplir par s"s enfants le pré apostoîliques.
cepte divin de la pénitence marqué expressément
comme nous l'avons dejà dit, dans le saint Evan- DPu lnc es Vigi..s
gile et dont l'obligation est souvent rappelée dans
les autres écrits du Nouveau Testameat. I29 1). Quel a :l liui particulier de f Eglise

dans l'instituiuî du jeîne <les Vigilec ?
Il. o Les personnes inlirmes qui en seraient no-1 " D,, ' cirt,,., Il. Elle l'a spé*cialement institué pour nous dis-t'leîente, ommmumsuistliibls qu'les(li sont con. a- 12-leD. Quel a elé mle bitparticulier de 'Eilise poser à célbrer saintement la fête du lenlemain,lvsent,', oi lui sonti faibles tr nemlee. dans dinsitutmionm dlu ne du Carme ? et à la rendIe ainsi plus glorieuse à Dieu, et plusqFi n- o tt raiasoentierb'-igés remanlges, Pufrucuuse pour nos lmes.eti lou> cette mrason sonrr obligis;-2 es t eiiiin-er l il. llbl'a institué jour' deux raisons spéciales:umet l s nourrises - 20 les fmues nei- le pour aire honorer et imiter le jeune le qa 130e D. D'o vient le noin de Vigile

aS d uiair mi smiat pur la jour- rmante jours de J.-C. dans le désert : 2o our,jas ne qunlium -i lsson p ou j Iln pi-nous préparer, par cette pratique de pénitence, à Il. Ce nom vient d'un mot latin qui signilie
me entièremient l somnil de la ilt :-- 5 tel- lbrer dignement la grande léle de Pâques. veille : et on appelle ainsi un jour qui precède

une grandem fte, parce qlue autrefois on veillaitetlsui se liret j nt sit I d>usgrei mc'm, si 122e D. 'oui i'ien le nom de Carmîe ? on passait en prières la nuit qui précédait les
.l'eS rit, dont la I [ f ig 'ulemm le, it'celle corsje .sfiêtes les plus solennelles. A ix prières de la veille

jm sont le trava e fot a'ec ne I. , n om d Carème ou d- quaIdragsime un ajout.it le jeûne dans le but spécial déjà in-Commn isont le crav x ouli se olet avec Une vient 'îd un mot latin qui signifie quirante jours, diqu.rnelle apiationi 'esr.i :î -go le qui fon-ti et il exprimne les quarante jours de jeûne qui r.,-lummu e emplicaion'es'rit u icelles quilont cdeit la fMle de Pâques : c.ir on 'ioîte ce nonm- 13le D. Quel est aujourd'hui I usage de lElise
,miiit,.penl ><le 1r manrc mint n letimm" tale ibre dejours le jeùne depuis le mercredi 'les Cen. par rajppori à ces vcilles de nuil ?ce qjum'i mdl'e 1h niana""' tdomnt oiu le l'ail, îles 'Ires jisbiti'it Sameii-Saint imclusivemenit, et on
dillicultés ou de la longueur dlu hmn ainsi que de uq'uSmd+iticuieet to

de cforces od e la peron e ' : '- , ,. is i qui I s lu m les dimanches, qui sont les jours où Il. Elle n'a conservé que celle de Noël, en'les fuîices -l- la j-r.t)imt' o eles qui. 'ilei psra i-on de.s dluim deleur tat ou des œu. 'o ne jne jas. méemioir "de ,i naissance miraculeuse dle J.-C
r c elqui ilieu ers minuit, d'après une ancienneunef tieinc alea j123e 1). En quoi difère lejeine dit Cardîme dles tradition.une fatigue icompjatible avec le jefie. l 'caulres jecnes le i'annre

S13eID. Qu'a+ i 32 ID. Quls sont les.jus de Vigile auxquels
Il. En ce qu'il est plus austère, puisque pen- est allaciée l'obligaion dmujeine ?

R. Qu'un inuie suffirait pas pour damt le Carème les oufs sont interdits, 'lu moins
Ix.mpterm'i. 'nîet sumlirmme su--atmins pour pour quelques jours, et même le lailage lans Il. Eu France il n'y en a que cinq : la veille deauxoiterduJ. j. Oni'. j nut stlle m"aml'imois oui' certains diocesics: et qu'ils ne le sont <as les Noël, la veille de la Pientecdte, celle du dimancheau'zomis".runemime îsol'll- à lmm! jas l'obs;e'v'r cIa nes

toute sa rigueur, .t à prendreI e matin une légère auties jours île iûne. ou se célèbrent la soleinité de la fète des Apôtres
juntimité dle nouritmur', uromt lIqule, qui lui .. Pierre et l'aul, la veille de l'Assomption le lu
i rmne le s e c ete r emnsîmite 'I i i elu ique re-L'inst l io (litJcine 'lit Cai'é,mî est- tiès sainte Vierge, et la veille d la Toussaint.a''mneti de mIa'cotoieuîenruitelleeie'unincismimîee

paý t -e l colatin.' elle bien ancienne?

1 le 1). Un dâg e nc.,: est-il censi cause cd'im-
puissance lpr'il r)gorlt auJei<e?

I1. IoIl y a certainement les vieillarls qui,à
raison de leur e ltde leur faiblesse. ne pevent

aîs j•.nr'm sans nicommodité grave ; 't par cou-
satuient n'y sont pas obligés.

2' S'il y a une couituime constante Ht universelle
qui 'xemple indistinctement lu jeûne toius les
till qui 'ont pas vingt et un ais accomplis,
ou ne petit pas dire qu'il y en ait une pareil le
qui i exempte toutes les persoinies d'un lge
ataince. Neunmmoinms, on peut regarder comme
certain, avec le cardinal Gouisi, que les sep-
tuag"naires n'y sont pas obligés, soit à cause de
la lébilité iiihérnte à cet âge, soit à cauze de la
coutume qui parait il îjauilmhui génér'ale ; de
graves timol ogit'i', uentie autr..s s aint Liguiori,
excis."t mime les sexaguxinniires qui n'observent
tas les jeûnes :"-n toits cis, il n'at pas 'douteux
jilum stgéiaire i' puise êt'e tn i
cummùte iotalo'îient Ottui 'iajritie poturmine raiison

qui ne serait pas suflisiint relative'ment à une
personne d'un lge moins avancé.

115 D. Que faul.il entenre par la 'lispensc ?

Il. Celle qui est accordée pcar le Pape, ou par
luEvê'jui, ou par ceux lui sont chiargos du gou-

vern.-ment duune parois5 e ou d'une communauté
religieuse, Le Pape, comme Chef supérieur de
l'Eglise, peut dispenser tous les lilèles ; f ieume
peut dispenser s"s diocésaims, lion pas en gméraml,
mais pour des cas patijmtcu:i-rs : les cur",d'après
la tcomutume, peuvent aussi dispenser leurs juirois-
siens, noni is en général, mais pour îles ca par-
ticuliers ; et)-ur's vica'res le peuvent de môme à
mnoims <e les eiss mne s'y opposent ; les Supé-
rieurs d-s Communautés religieuses le peuvent
pareillement pour des cas particuliers, à l'égard
des personnes soumiss à leur juridiction.

116e D. Qu'g'a-il à remarquer à ce sujet?

fi. Il y a trois remarques importantes à faire.

1 7e D. Q uelle est la première ?

R. C'est que lorsque les causes (luîi exemptent
du jeûne sont ueuses, c'esl-à-'lire lorsqu'on
doute si elles sont sullisantes pour faire cesser
l'obligation <le la loi, on doit recourir à la dis-
pense, qui, ami besoin, stilpléerit à l'imsîfisance île
la cause et légitimera l'inobservation sdu jene.

I18 1). Quelle est la deuxième i

Il. C'est qu'une cause sulisante pour dispenser
dlu jeûnme pieutit ne pas smllire pour dispenser mIe
l'abstinence cjui l'ait partie île la loi lu jeûne, et
jui, dans ce cas, doit toujours étre oservée : car

il faut faire du jeúne lit partie possible.

110e D. Quelle est la troisième?

IR. C'est que si l'on est exemptim dIe la loi clu
j-kne par une cause légitime, on n'est pas dispen-
sé pour cela de faire pénitence, puisque c'est une
loi générale pour tous les chrétiens, écrite dans
l'Evangile et indépendante du Commandement
'le l'Eglise. Ceux donc qui ne peuvent pas jeù.
ner totalement ou en partle, doivent, par esprit
de pénitence, s'abstenir de manger hors des re-

133e Ih. Qu'y a-t-il à remiarquer sur le j"ine
lb. Il n'est pas doumteux qu'elle ne remomnîe jus- les l'igiles ?

qu'aux A pôtres : car on IP trouve pratiqué par-
'out et toujours depuis le conmencement 'le Il. Que iorsqu'un" Vigile se trouve un jour iui
I Eglise. imh ,ncl le jrOnt doit se faire par anticipation,

le samei. L'Eglise l'a aminsi regle, parce qu'il
, '). Qu'y atil à remarquer au sujet <le lins- ne convient pas que le dimanche, étant consacre

ilution dtjene du Carmle ? à la mémoire le la glorieuse résurrection de .1-C.,
soit ini jour d pénitence: de là vienit que, mme

Il. Que la science médicale en constate l'utilité: pndantI l Carème, on ne jeune pas le dimanche.
mme pour la santé corporelle. En elfe, ",il est
important, dit Planque dans la Bibliothèluel 3i 13 me1. liur¡uoi l'Eglis ne nous fait-elle pas
choisie de méidecine, le diminuer as appjroches1 ter ci rlle dec falscenionm, riii est im ramit
duii pîrintemps la quantité de la nourritureljour de fête qu'elle nous command <le lcéléber ?
'lue l on avait accoutumé le prendrie : et l'on n'a
mm"sn à craindre du poisson et de légumes: au con- R. J.-C. avait r,'pondu aux disciples de Jean
traire, on a beaumcoii à espérer. Aussi, j'ose dire ptîi lui demandaient pourquoi les siens ie
j.e si le Carême n'î'tait pas d'institution le leli- j'inienit pas, que - les amis de l'Epoux ne pou-
gion, il devrait être d'imstitution le méiecine." 'vaientm étre enideuil tant que l'Epoux éait avec

eux;.:mais qu'un jour viendrait ou l'Epoux leur
Du 7eûncis s Quatre-rm. t serait ôte, et que alors ils jeûneraient ;" et, en

ell"t, c'est seulement apres son Ascension que
120 j). Quel a été le but parliculier de l'Eghlse nous voyous dans le Nouvemu 'Testament les dis-

dans l'institution d'ujene des Quatrc·-Te'mmps. ciples du Sauveur pratiquer le jeûne. L'Eglhse
s'abstient Idonc de nous faire jeùner la veille de

R. Elle l'a institué pour leux raisons spé-! cette granlo fête, soit en mémoire de ces paroles
ciales : e upour demanderà Dieu la conserva- 'lu divin Sauveur, soit pour nous faire unir notre
tion desfruits le la terre; - 2o pour obtenir la 'joie îeascae à celle que ces amis de l'Epeux
grâce d'avoir des prètres et d'autres nminist'e!s 'lu|eurent de le posséder visiblement jusqu'au mo-
sanctuaire vraiment dignes le leurs saintes fonc- Iment où en leur présence il monta glorieux aut
tions, et capables de glorifier Dieu en contribuant Ciel.
i la sanc''ication et au salut mdes âmes.

127e D. Dtoù ient le nomt le Quare-Teimps?

Il. De ce que l'Eglise nous ordonne le jeûner,
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11, j1).it En quoi c onsis/c la collat ioni p'ri'i'e j I1'2e j). Quelles sonm les personnes quci se trou-
I. t joumrs il'' jiedin' <uit <l dans celle iissance

i j' ý U I i ; Ld l .


